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Pr

ARREST

DE LA COVR
DE PARLEMENT,

PORTANT QVE LES VILLES
- de Meaux, Lagny & autres voifines du reflort dé

ladite Cour , continuéront d'apporter des bleds

& autres viures en la Ville de Paris , ainfi qu'il

eft accouftumé. | us

Du vingt-fixième Lanuier milfix cens quar ente-nebf.

 

à AND AMAR
Par les Imprimeurs& Libraires ordinaires

du Roy. ae
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NRONTNETTEN  
EXTRAICT

DE SRÉELST R ES
DE PARLEMENT.

  

 

  

    
  

M=ECY À Covr toutes les Chambres af.
   

 

  

 

  

TS
RS n'arriue necefhité aux Habitans de
Wa cette Ville & Faux-bourgs de Paris,

À ORDONNE & >rdonne auxHa_

Troyes, Nogent, Brie-Comte-Robert, Melun &
autres Villes du reflortde ladite Cour, d’enuoyer
& faire amener & apporter, ainfi qu'il eft accou.
ftumé, les grains, bleds & autres chofes neceffaires
pourla fourniture de certe-dite Ville de Paris ,non-
obftant tous lugemens, Arrefts& Lettresàce con
traires. Enjoint aux Gouuerneurs , Baillifs, leurs
Lieutenans, Maires, Efcheuins & autres Subjets du
Roy des lieux, tenir lamain à l'execution du prefent
Arreft. Fait defenfes à toutes perfonnes de quelque
ualité & condition qu’ils foient, d'y contreuenir
Anoet ouindireétement,en quelque forte &
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@ femblées , pour pouruoir à ce qu'il

bitans des Villes de Meaux,Lagny,
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  | maniere quecefoit,à peine delavie. Permet co
rir fus contre lefdits contreuénans ou refufans.

Ordonneque leditprefent Arreft fera leu, publié

& affiché partoutouilappartiend aucun

lement le vingt-fixiéme Januier mil fix cens qua}

renteneuf, Signé, py TiLLET.

;UN © © collationnéà l'original pætmoy ConfeillerSecretaire
duRoyGodefes Fimances, UT

  

 

JE ietuidiène our dedeTA
Lurenre-neuf, l'Arreft cy-deffus de N Jeigneurs deÀ

Cour de Parlement, à efté leucspublié àJon deTrompe

éocrpublic, par tous les Carrefours ordinaires eÿ° ex
srordinaires de cette Ville ex Faux-bourgs de Park, par

moy Lean Loffier, luréCrieur ordinaire du Royen la Ville,

Preuofté er Vicomté de Paris , cp affichépartentoù be--

foina ché, Afifiéde Didier Ordin, Jean di Bos,€ acc
“ques le Frain ; TarexTrompettes du Roy efdits lieux.

Fiat Signé,  . IOSSIER..

| out où a ,à ce qu'aucun
n’enpretendecaufe d'ignorance. FAICT en Par«
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